Rapport du Groupe 2

Conformément à ses termes de référence, le groupe 2 a travaillé sur le thème : « Accès aux ressources financières pour le financement de la gestion décentralisée des ressources naturelles et de l’environnement ».

1) Méthodologie

Le groupe a commencé par définir les différents domaines de préoccupations en matière de financement de la gestion décentralisée de l’environnement et des ressources naturelles. Il a ainsi retenu les cinq domaines suivants :

a) Le financement du développement local : les dispositions contenues dans les textes règlementaires et législatifs et la réalité de leurs applications dans les différents pays ;

b) Les expériences des pays en matière de mobilisation des ressources internes ;

c) Les expériences des pays en matière de mobilisation des ressources externes (directes et indirectes) ;

d) La place de la GRN et de l’environnement dans les plans locaux & régionaux de développement ;

e) La coopération sud-sud et la coopération triangulaire.

Pour chacun de ces domaines, le groupe a travaillé sur :

a) Les forces,

b) Les faiblesses,

c) Les opportunités/solidarités : synergies,

d) Les menaces/obstacles et freins,

e) Les perspectives d’action.

2) Résultats des discussions

a) Financement du développement local

i) Les forces

Il est apparu que dans l’ensemble des pays des deux sous régions, l’importance de la décentralisation en tant que facteur de consolidation de la démocratie et de promotion du développement local est bien perçue. La quasi totalité des pays a pris des textes qui régissent le financement du développement local. Ces textes consacrent notamment :

· L’autonomie de gestion des Collectivités Territoriales,

· L’institution d’un régime financier propre aux Collectivités Territoriales,

· La mise en place et le fonctionnement effectif d’organes de contrôles (à priori et à posteriori),

· Le transfert des compétences et des ressources par :

· La mise en place et l’existence effective d’organes délibérants pour les orientations de politiques, la détermination des priorités et la prise de décision en matière de développement local,

· L’institution de taxes rurales, communales / développement local et forestières. 

ii) Faiblesses

Le groupe a néanmoins fait le constat que dans la plupart des pays, en particulier ceux de l’Afrique Sub Saharienne, l’application des trois principes de bonne gouvernance des ressources publiques que sont les principes de ressources (économie, efficience, efficacité, rapidité de décision et d’action), d’organisation et d’éthique connaît des limites qui sont entre autres :

· Une faible allocation de ressources au profit de l’environnement et de la gestion des ressources naturelles. Cette situation résulte :

· D’une faible perception par les élus locaux de ce qu’est l’environnement, 

· Des difficultés de recouvrement des taxes locales, 

· Des retards et des lourdeurs dans le transfert des ressources par le niveau central vers les collectivités décentralisées 

· Une étroitesse de l’assiette fiscale au niveau des collectivités décentralisées du fait :

· Des priorités accordées aux infrastructures et aux équipements socio sanitaires et socio-éducatifs aux dépens de l’environnement et des secteurs productifs (les élus jouent leur réélection sur des réalisations visibles à court terme) ;

· De l’insuffisance voire de l’absence de ressources humaines compétentes au niveau des collectivités locales.

· Une méconnaissance des textes et des faiblesses dans la gestion transparentes des ressources.

iii) Opportunités/solidarité/synergies

Au regard des réalités des différents pays et des acteurs, le groupe a identifié les aspects ci-après comme étant des opportunités pour l’amélioration des possibilités de mobilisation de financements en faveur de la gestion décentralisée de l’environnement et le développement local, ainsi que pour la promotion de solidarités et de synergies à l’intérieur de l’espace Saharo-Sahélien :

· L’existence d’institutions régionales et sous régionales (UA, CILSS, CEDEAO, CENSAD, etc.) ;

· Les projets de réforme de la fiscalité locale que différents pays envisagent pour accroître les ressources des Collectivités Locales ;

· La dynamique de collaboration entre société civile, Collectivités Locale et Partenaires Techniques et Financiers qui est en cours dans les deux sous ensembles ;

· Les efforts entrepris dans la plupart des pays pour la mise en œuvre des OMD au niveau local, en particulier les objectifs 1 & 7 ;

· Les efforts qui sont développés pour promouvoir les opportunités économiques en milieu rural et qui se traduisent par l’émergence d’un secteur privé au niveau local ;

· L’élaboration dans presque tous les pays sahéliens de CSLP/DSRP au niveau régional et local et les efforts qui sont entrepris pour intégrer les préoccupations environnements dans ces DSRP.

iv) Menaces

Le groupe a estimé qu’il faut être attentifs dans tous les pays à certains phénomènes qui, non maîtrisés, peuvent annihiler les efforts en cours et empêcher une bonne et judicieuse exploitation des opportunités. Ces phénomènes sont :

· L’instabilité institutionnelle qui caractérise notamment les pays de la sous région Afrique de l’Ouest,

· La mauvaise gouvernance des ressources publiques et des institutions locales,

· L’empilement des cadres, stratégies, programmes et plans qui témoigne d’une absence de vision propre de leur développement par les différents pays ;

b) Mobilisation des ressources internes

i) Forces

Le groupe a identifié les aspects suivants comme étant des points forts favorables à la mobilisation des ressources internes pour le financement des activités de gestion décentralisée de l’environnement et de la GRN :

· L’essor actuel des institutions de micro finance qui sont un atout dans la mobilisation de l’épargne locale et son utilisation pour la promotion des opportunités d’affaires / économiques en milieu rural ;

· Transfert de fonds au niveau régional et local

· Recettes internes à travers le recouvrement des taxes

· L’existence dans certains pays d’un cadre institutionnel propice pour la collecte des taxes et impôts locaux.

ii) Faiblesses

· Faiblesse des recettes / et de l’effectivité des transferts de ressources

· Mauvaise allocation des ressources / Faiblesse de l’allocation des finances des collectivités locales aux activités de LCD

· Détournement des fonds / Corruption

· Non application de tous les cas

· Lourdeur dans la mobilisation effective des fonds d’appui à la décentralisation

· Faible exploitation fiscale des RN 

· Les difficultés de mobilisation des fonds de contreparties à travers le budget d’Etat et les fonds spéciaux

iii) Opportunités

· L’existence de Fonds de solidarité dans certains pays et dont les expériences peuvent être partagées au niveau des deux sous régions ;

· Le processus de création d’un Fonds Africain de l’environnement auprès de la BAD (décidé par la CMAE)

· Fonds de développement communal à mobiliser pour la LCD et le financement du développement local

· FND /FNE pour promouvoir le paiement des services environnementaux (PSE)

· Paiement des services environnementaux

iv) Menaces

Risques de détournement des fonds nationaux pour l’environnement

c) Mobilisation des ressources externes directs et indirects

i) Forces

· Dynamisme de la coopération décentralisée, en particulier la coopération Nord-Sud qui permet d’orienter et de canaliser des flux financiers importants et des compétences en direction des collectivités territoriales ;

· L’intérêt que les partenaires techniques et financiers du nord accorde à la réalisation des objectifs de développement du millénaire au niveau régional et local ;

· La communauté d’intérêts que révèlent en ce moment certains événements comme les migrations internationales ;

· La prise de plus en plus grande des décideurs et techniciens du Sud sur leurs propres responsabilités e matière de mobilisation des ressources financières pour le développement ;

· L’existence d’un bassin de compétences qualifiées de plus en plus grande et la qualité de plus en plus grande qu’acquièrent les programmes et plans locaux de développement ;

· La reconnaissance de plus en plus grande du rôle de la société civile dans le développement local et la mobilisation de ressources pour le développement.

ii) Faiblesses

Parmi les obstacles à une mobilisation efficace et efficiente des ressources extérieurs, le groupe a noté ce qui suit :

· La tendance et/ou la volonté des autorités à «mettre sous contrôle » la coopération décentralisée ;

· Les difficultés pour la quasi totalité des pays de mettre en place des fonds nationaux de lutte contre la désertification et qui sont liées à :

· Le montage institutionnel et les modalités de gestion qui ne rassurent ni les acteurs intérieurs ni les partenaires de coopération ;

· L’absence d’un argumentaire convainquant sur la valeur ajoutée de ces fonds.

· La faible coordination des interventions sur le terrain ainsi que l’empilement des stratégies, cadres, programmes et plans sectoriels qui ne permet pas toujours d’avoir une claire vision des priorités nationales, régionales et locales ;

· La faible prise en compte de l’environnement dans les plans et programmes régionaux et locaux.

· La non effectivité de la régionalisation des CSLP/DSRP,

· Les difficultés de mobilisation des contreparties nationales,

· La méconnaissance par les élus locaux des procédures et priorités des partenaires techniques et financiers, ainsi que de certains instruments de financement comme le FEM, le MDP, etc.

· La mauvaise utilisation des compétences locales dans l’élaboration des différents projets l’état embryonnaire de la communalisation dans bien des pays.

iii) Opportunités

· Les nouveaux instruments et mécanismes de financement de la gestion durable des terres (CPP du FEM, TerrAfrica de la Banque Mondiale, OP15, etc.) et le mécanisme de développement propre ;

· Les nouvelles orientations de la coopération au développement (aide budgétaire, etc.),

· Existence d’institutions internationales d’assistance au financement du développement local (FENU, PNUD-DDC, BM, UICN, etc.

· Processus de création du Fonds Africain pour l’Environnement auprès de la BAD par la Conférence Ministérielle Africaine pour l’Environnement (CMAE-AMCEN)

iv) Menaces et risques

· Faible prise en compte des activités de GRN dans les priorités de développement local

· Absence d’une « fonction publique locale » susceptible de doter les CL de capacités humaines pertinentes.

d) Place de la GRN et de l’environnement dans les plans locaux

i) Forces

· Les élus locaux et les citoyens perçoivent de plus en plus l’intérêt d’un cadre de vie sain ;

· Les différentes crises énergétiques et la raréfaction des ressources en eau dans les deux sous régions, ainsi que leurs conséquences sur la vie quotidienne des populations, en particulier les femmes, ont modifié (dans le sens positif) les rapports des populations avec leur environnement ;

· Les élus et les citoyens sont de plus en plus sensibles au discours « écologique » ;

· L’existence de plans communaux et d’outils permettant une prise en compte effective des préoccupations environnementales dans ces plans ;

ii) Faiblesses :

· Les décideurs et les techniciens ont des difficultés à donner un contenu précis au concept « environnement » et, dans ces conditions, la perception que les populations ont de l’environnement se réduit aux activités de reboisement/plantation d’arbres, de lutte contre les feux de brousse.

· Les pays n’ont pas poussé leurs efforts jusqu’à l’élaboration des plans locaux et régionaux prévus dans la quasi totalité des PAN-LCD ;

· La planification de l’affectation des terres et de l’aménagement du territoire communale n’est pas considérée comme un préalable à l’élaboration des plans de développement des communes.

· Les pays sont quasiment tous engagés dans la décentralisation, mais très peu intègrent les dimensions GRN-Environnement dans leurs politiques, plans et programmes locaux de développement

iii) Opportunités

iv) Menaces

e) Coopération Sud Sud

Le groupe a commencé par définir sa compréhension de la coopération Sud Sud comme étant :

· La coopération entre Etats du Sud : coopération intra régionale Afrique du Nord, Coopération intra régionale Afrique de l’Ouest et coopération entre pays de l’Afrique du Nord et de l’Afrique de l’Ouest

· La coopération décentralisée entre communes des pays des deux sous régions,

· L’intercommunalité à l’intérieur d’un même pays.

i) Forces

Existence d’expériences positives portées par des institutions comme la FAO

ii) Faiblesses

· Manque de confiance en l’expertise en provenance du Sud

· Difficultés de communications

· Conception actuelle de la coopération décentralisée qui est beaucoup plus vue comme un moyen pour les collectivités territoriales du Sud, en particulier celles des pays sub sahariens, d’avoir des ressources financières pour la réalisation de leurs projets.

· Expériences très limitées

· Fragilité des coopérations liées aux relations personnelles et qui n’impliquent pas toujours des institutions

iii) Opportunités

· Approche appuyée par les bailleurs de fonds

· Les deux sous régions ont, dans bien de domaines, des intérêts communs et des problématiques semblables tant en milieu urbain que rural

· Des cadres de base existent pour la promotion de la coopération sud-sud : CCD, NEPAD, le PAR-LCD, les différentes conventions de coopération UMA-CILSS, etc.

iv) Menaces

· Coopération très dépendante de la conjoncture politique et des amitiés entre les dirigeants

f) Perspectives et recommandations

· Encourager la participation des collectivités locales dans les réunions des commissions mixtes ;

· Encourager la coopération technique entre les deux sous régions pour faciliter l’accès des communes des deux sous régions à des facilités financières comme le GEF, le MDP, TerrAfrica, etc. dans ce cadre, le GM pourrait faciliter la mise en place d’un groupe de réflexion composé d’experts de haut niveau scientifique provenant des pays du Maghreb Arabe et des pays sahéliens afin d’établir des causalités irréfutables entre les phénomènes de pauvreté, de désertification et de migrations

· Mettre en place des réseaux de coopération en matière de décentralisation, développement, lutte contre la désertification, lutte contre la pauvreté, développement des zones oasiennes (Oasis) ;

· Encourager la coopération technique directe entre les collectivités locales des pays du Sud en exploitant les opportunités prévues dans la CCD

· Organiser une concertation entre élus des pays partenaires de SolArid  (3 élus par pays).
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